Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 14.1.6
Référence : SCGM-14, doc. 1, pages 8 et 9 





(risque financier) :
b)
Veuillez produire un tableau comparant la structure de capital (ratio dette/équité) de SCGM par rapport aux autres distributeurs gaziers du Canada.

Réponse 

Voir tableau ci-dessous.

Comparaison de la structure de capital de SCGM

avec les distributeurs gaziers canadiens
Original : 1998.07.24

SCGM – 14, Document 1.6 b)
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